
Publié le 12/02/2024



Publié le 12/01/2024



Publié le 25/04/2024



Publié 22/04/2024



Publié le 21/05/2024





Publié le 09/02/2024



Publié le 04/01/2024









Publié le 04/10/2024



Publié le 06/05/2024









Publié le 29/05/2024



Publié le 09/09/2024





Publié le 16/07/2024





Publié le 23/07/2024





Publié le 27/09/2024





Publié le 19/11/2024



Publié le 07/03/2024



Publié le 25/04/2024



Publié le 29/05/2024







Ville de 

CESSON 
SÉVIGNÉ 

Arrêté n°2024-06-75 

Etablissant le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2024 

Le Maire de la Commune de CESSON-SEVIGNE 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
VU les articles L. 216-2, L. 522-4, L. 522-23 à L. 522-31 du Code Général de la Fonction Publique 
Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la fonction publique territoriale, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 juin 2018 fixant les ratios d'avancement de grade pour la Ville de 
Cesson-Sévigné à compter du 1er janvier 2018, 
Vu l'arrêté n° 2020-11-24 en date du 10 novembre 2020 portant détermination des lignes directrices de gestion RH de 
la Ville de Cesson-sévigné à compter du 1er janvier 2021, 

ARRETE: 

Article 1: Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2024 est établit comme suit: 

Nombre d'agents Nombre d'agents 
Grade d'avancement promouvables* promus Identités 

Total H F Total H F 

Conseiller principal des APS 
1 1 1 1 LE BRETON Ronan 

(Cat A) 

Educateur de jeunes enfant de 
2 2 1 1 LOURY Mélanie 

classe exceptionnelle (Cat A) 

Assistant d'enseignement 
artistique principal de 1ère 1 1 1 1 AFONINE Oleg 
classe (Cat A) 

Educateur des APS principal de 2 1 1 1 1 BOCHET Pierre-Yves 
1ère classe (Cat B), 

l 

! 
Rédacteur princ(p~I de 1ère 

1 1 classe (Cat B) 

Rédacteur principal de 2ème 
1 1 classe (Cat B) 

Animateur principal de 2ème 
1 1 1 1 DAGORN Bertel classe (Cat B) 

Assistant de conservation 
1 1 principal de 1ère classe (Cat B) 

Assistant de conservation 
principal de 2ème classe (Cat 1 1 1 1 LEMOINE Sylvie 
B) 

Technicien principal de 1ère 
1 1 classe (Cat B) 

Agent de maitrise principal 
4 3 1 2 1 1 

SAMSON Philippe; BUFFET 
(Cat C) Nadège 

Adjoint technique principal de GARDY Bruno; LEMOULAND 
6 4 2 4 3 1 Louis; MOISE Marie-Pierre; 

1ère classe (Cat C) 
QUERE Rémi 
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Nombre d'agents Nombre d'agents 
Grade d'avancement promouvables* promus Identités 

Total H F Total H F 

Adjoint technique principal de 2 1 1 1 1 MONNIER Fabrice 2ème classe (Cat C) 

Adjoint du patrimoine 1 1 principal de 1ère classe (Cat C) 

Adjoint administratif principal 
1 1 1 1 LE NICOL Nathalie de 1ère classe (Cat C) 

Adjoint administratif principal 
1 1 de 2ème classe (Cat C) 

Adjoint d'animation principal 
2 1 1 2 1 1 

M'KREM Habib; TRIBOUT 
de 1ère classe (Cat C) Claude 

Brigadier-chef principal 1 1 1 1 JEUNOT Manon 

TOTAL 30 15 15 17 10 7 

"ensemble des agents qui remplissent les conditions individuelles d'avancement 

Article 2 : Le tableau d'avancement est établi au 1er janvier 2024 et les nominations ont lieu au 01/07/2024. 

Article 3 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'llle et Vilaine qui en assurera la 
publicité, en application de l'article L522-26 du code général de la fonction publique 

Article 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui peut faire l'objet, dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (3, 
contour Motte - 35000 RENNES) ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Le 18 juin 2024, 

Le Maire, 
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ARRÊTÉ

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL

^R^^E0 D'AVANCEMENT DE GRADE

-^•^^ ' Au TITRE DE L'ANNEE 2024
C.C.A.S —

î 9, rue de [a Poferje

35131 Chartres de Bretagne
Te!. 02 99 7742 55
Fax 02 99 41 26 96 Le Président du CCAS de Chartres de Bretagne,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi no84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à La Fonction
Publique Territoriale,

Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu La délibération relative à la détermination des « ratios-promouvabtes »,

Vu l'arrêté portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2021,

ARRHï

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2024 est établit comme suit

Avancement au grade de : Adjoint Administratif Principal 1ere classe

Nom / Prénom
ÂNDRIOLO Patricia

Grade actuel
Adjoint Administratif Principal 2nd classe

Date d'effet de la nomination
01/11/2024

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

1
Hommes

0
Femmes

1
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

1
Hommes

1
Femmes

•o

ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'IHe et Vilaine qui en
assurera la publicité, en application de l'article 80 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
susvlsee.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire L'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité,
d'un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour

de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par L'appLication Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à Chartres de Bretagne, le 20/12/2024

Le Président,
Philippe BONNIN.

-^?'^"^ * ' .
ib ..' ', ', '

i''cï"'..^ f '. •

,>- •-'. :

//^ ^ •• '
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ARRETE

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL

'DIEI^T^EO D'AVANCEMENT DE GRADE

.,E;HRAD__ AU TITRE DE L'ANNEE 2024
"RÉSIDENCE DE ^ POTERiE "" --------- —--- ----

C.CAS'—
î 9, rue de la Poterie

35131 Charges de Breîagne
Tél. 02 99 7742 55
Fax 02 99 41 26 96 Le Président de FEHPAD de Chartres de Bretagne,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,

Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération relative à la détermination des « ratios-promouvables »,

Vu ['arrêté portant sur tes Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2021,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le tableau annu.el d'avancement de grade au titre de ['année 2024 est établit comme suit

Avancement au grade de : Adjoint Technique Principal 1ere classe

Nom / Prénom
MAUNY Yannick

Grade actuel
Adjoint Technique Principal 2nd classe

Date d'effet de (a nomination
01/11/2024

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

2
Hommes

1
Femmes

1
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Homrties./ Femmes susceptibles d'être promus
Total

1
Hommes

1
Femmes

0

ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancemênt sera transmis au Centre de Gestion d'IHe et Vilaine qui en
assurera la publicité, en application de l'article 80 de ta loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
susvisee.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité,
d'un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour

de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à Chartres de Bretagne, le 20/12/2024

Le Président,
Philippe BONNIN.
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ARRÊTÉ

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL

D'AVANCEMENT DE GRADE AU TITRE DE L'ANNEE 2023

Le Président du Syndicat Intercommunal de Restauration,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires/

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale,

Vu Ses statuts particuliers des cadres cTempiois de la Fonction Publique Territoriale/

Vu la délibération relative à !a détermination des « ratios-promouvables »,

Vu Farrêté portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2021,

ARRÊTE

ARTICLE l : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de Fannée 2023 est établit comme suit

Avancement au Rrade de ; Adjoint Technique Principal 2nd classe

Nom / Prénom

JOLYJean-Marc

Grade actuel

Adjoint Technique

Date d effet de ia nomination

01/11/2023

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total

2
Hommes

l
Femmes

l
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avanœment

Proportion Hommes/

Total
l

Femmes susceptibles

Hommes

l

d/ 3tre promus

Femmes

0

Avancement au grade de : Adjoint Technique Prindpaî lere classe

Nom/ Prénom
LANDAISChristelle

Grade actuel

Adjoint Technique Principal 2nd classe

Date d'effet de la nomination

01/11/2023

Proportion Hommes / Femmes

Total

l

des agents

Hommes

0

promouvables *

Femmes

l
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d avancement

Proportion Hommes/

Total
l

Femmes susceptibles

Hommes

0

cT âtre promus

Femmes

l

Sièëe Social : Mairie - Esptanade des Droits de /'Homme - B.P. 77635 -~ 35176 Chartres de Bretagne Cedex

Téléphone : 02.99.77.13.00 - Télécopie : 02.93.77.13.01 - Mail : commune@vHte-chartresdebreiagne.fr
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ARTICLE 2 : Le présent tableau d avancement sera transmis au Centre de Gestion cTHIe et Vilaine
qui en assurera la publicité/ en application de l/articfe80 de la loi n° 84-53 du 26 Janvier
1984 susvisée.

ARTICLES: Le présent arrêté peut faire ['objet/ dans un délai de deux mois à compter de sa

publicité/ d'un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de

Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416/ 35044 Rennes Cedex, ou par l'application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à Chartres de Bretagne/ le 05/07/2022

Le Présidât/

Patrick^FFROY

^^.z.-.^^

Syndicat înfôrcommunal

de Restauration



DE BRETAGNE

— MAIRIE —
Esplanade dss Droits de l'Homme

&.P. 77635
35176 Charfres-de-Bretagne

Tél. 02.9977.13.00
Fax 02.99,77.13,01

ARRÊTÉ

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL
^AVANCEMENT DE GRADE

AU TITRE DE UANNEE 2023

Le Maire de la Commune de Chartres de Bretagne,

Vu La Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des

fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires

relatives à La Fonction Publique Temtori.ate,

Vu Les statuts particuUers des cadres d'emptois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération relative à la détermination des « ratios-promouvables »,

Vu l'arrêté portant sur Les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2021,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2023 est établit
comme suit :

Avancement au grade de : Adjoint Technique Principal 2nd classe

Nom / Prénom
ÂUBREE René
CUNY Patricia
LE YONDRE Patricia

Grade actuel
Adjoint Technique
Adjoint Technique
Adjoint Technique

Date d'effet de la nomination
01/11/2023
01/11/2023
01/11/2023

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

11
Hommes

2
Femmes

9
ensemble des agents remplissant tes conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

3
Hommes

1
Femmes

2

Avancement au frade de : Adjoint Technique Principal 1ére classe

Nom / Prénom
BESSERVE Yvette
GOBERV1LLE Laurent

Grade actuel
Adjoint Technique Principal 2nd classe
Adjoint Technique Principal 2hd classe

Date d'effet de la nomination
01/11/2023
01/11/2023

proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

5
Hommes

2
Femmes

•3

ensemble des agents remplissant tes conditions individuelles d'avancement

ProporUon Hommes / Femmes susceptibles d'être promus __
Total

2
Hommes

1
Femmes

1
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Avancement au srade de : Adjoint Administratif Principal 2ND classe

Nom / Prénom
GAUTIER Laëtitia
GODEFROY Nathalie

Grade actuel
Adjoint Administratif
Adjoint Administratif

Date d'effet de la nomination

01/11/2023
01/11/2023

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

4
Hommes

0
Femmes

4
ensemble des agents remplissant les conditions individuedes d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

2
Hommes

0
Femmes

1

Avancement au grade de : ATSEM Principal 1ere classe

Nom / Prénom
PERRIN Marlène

Grade actuel
ATSEM Principal 2nd classe

Date d'effet de la nomination
01/11/2023

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvabtes *
Total

1
Hommes

0
Femmes

1
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'êfcre promus
Total

1
Hommes

0
Femmes

1

Avancement au srade de : Adjoint d'animation PrincipaL 2nd classe

Nom / Prénom
PINSARD Pascale
SOURDIN Caroline
TRAINEL Sylvie

Grade actuel
Adjoint cTanimation
Adjoint d'animation
Adjoint d'ammation

Date d'effet de la nomination
01/11/2023
01/11/2023

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

3
Hommes

0
Femmes

3
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion
Total

3

Hommes / Femmes susceptibles d
Hommes

0

'être promus

Femmes
3

ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d' Hle et Vilaine
qui en assurera la publicité, en application de l'articLe 80 de la loi n" 84-53 du 26
janvier 1984 susvisée.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publicité, d'un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif

de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à Chartres de Bretagne». le 07/11,2023

Le Maire,

Philippe BONNIN



CHARTRES
DE BRETAGNE

— MAIRIE —
Esplanade des Droits de l'Homme

B.P. 77635
35176 Chartres-de-Bretagne

Tél. 02,99.77.13.00
Fax02.99.77.13.01

ARRÊTÉ

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL
^AVANCEMENT DE GRADE

AU TITRE DE UANNEE 2024

Le Maire de la Commune de Chartres de Bretagne,

Vu ta loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations
des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu Les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu la délibération relative à la détermination des « ratios-promouvables »,
Vu l'arrêté portant sur tes Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2021,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2024 est établit
comme suit :

Avancement au grade de : Attaché Principal

Nom / Prénom
JACQUEMIN Véronique

Grade actuel
Attaché

Date d'effet de ta nomination
01/11/2024

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvabtes *
Total

2
Hommes

2
Femmes

0
* ensemble des agents remplissant tes conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus
Total

1
Hommes

0
Femmes

1

Avancement au grade de : Auxiliaire de puériculture de classe supérieure

Nom / Prénom
TARIN Hélène

Grade actuel
Auxiliaire de puériculture classe normale

Date d'effet de la nomination
01/11/2024

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvabtes *
Total

1
Hommes

0
Femmes

1
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles cTêtre promys
Total

1
Hommes

0
Femmes

1
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Avancement au grade de : Agent de Maîtrise Principal

Nom / Prénom
BOULIN Frédéric

Grade actuel
Agent de Maîtrise

Date d'effet de la nomination
01/11/2024

Proportion
Total

2

Hommes / Femmes des agents promoyyabtes *
Hommes

2
Femmes

0
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion
TotaE

1

Hommes / Femmes susceptibles d'êtrè promus
Hommes

1
Femmes

0

Avancement au grade de : Adjoint Administratif Principal 1ere dasse

Nom / Prénom
PiRIO Marina

Grade actuel
Adjoint Administratif Principal 2nd classe

Date d'effet de la nomination
01/11/2024

^Proportion Hommeâ / Femmes des agents prompyvables*
Total

1
Hommes

0
Femmes

1
ensemble des agents remplissant les conditions mdividueUes d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles cTêtre promue
Total

1
Hommes

0
Femmes

1

Avancement au erade de : Adjoint Technique Principal 1ère classe

Nom / Prénom
BERTHELOT Isabelle

Grade actuel

Adjoint technique principal 2"d classe
Date d'effet de la nomination

01/11/2024

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total

8
Hommes

3
Femmes

5
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancemenfc

Proportion
Total

1

Hommes / Femmes susceptibles d
Hommes

0

'être promus
Femmes

1

Avancement au grade de : Adjoint Technique Principal 2nd classe

Nom / Prénom
BÀPTISTÂLOPESM.L
TATIN Marina

Grade actuel
Adjoint technique
Adjoint technique

Date d'effet de la nomination
01/11/2024
01/11/2024

Proportion Hommes / Femmes des agents prqmqyyabtes*
Total

8
Hommes

3
Femmes

5
ensemble des agents remplissant tes conditions individuelles d'avancement

Proportion
Total

2

Hommes / Femmes susceptibles d
Hommes

0

'êtreprpmus
Femmes

2



ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion ciïlle et Vilaine
qui en assurera la publicité, en application de ['article 80 de la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 susvisée.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publicité, d'un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif
de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par
l'application Tétérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à Chartres de Bretagne, Le 04/11/2024

Le Maire,
Philippe BONNIN
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ffion ri
terre  d'éveil

DEPARÏEMENT

D'ILLE-ET-VILAINE

CANÏON  DE

MONÏFORÏ  SUR  MEU

EXTRAIT  DU REGISTRE

DES ARRETES  DU MAIRE

VILLE  DE

MONTFORÏ  SUR  MEU

AMR/MS/2024-276

ARRÊTÉ ÉTABLISSANT  LE TABLEAU  ANNUEL  D'AVANCEMENT  DE GRADE

AU  TITRE  DE L'ANNÉE  2024

Le Maire  de  la Commune  de  MONTFORÏ-SUR-MEU,

VU les articles  L. 216-2,  L. 522-4,  L. 522-23  à L. 522-31  du Code  Général  de la
Fonction  Publique

VU  les  statuts  particuliers  des  cadres  d'emplois  de  la Fonction  Publique
Territoriale

VU  la situation  des  fonctionnaires  territoriaux  de la commune

VU la délibération  no2007-152  du 1l  juillet  2007  relative  à la détermination  des
« ratios-promouvables  »,

VU l'arrêté  no2021-340  portant  sur  les Lignes  Directrices  de Gestion  à compter

du 01/10/2021,

ARRÊTE

A7  : Le tableau  annuet  d'avancement  de grade  au titre  de l'année  2024 est établi
comme  suit  :

FILIERE ADMINISTRATIVE

Avancement  au grade de : Adjoînt  Administratif  principal  de lè"'  classe

Nom / Prénom Grade  actuel
Date  d'effet

de la nominatîon

JEUSSET Carolfne
Adjûint  Administratif  principal  de 2è""

classe
15/07/2024

Femmes

1

FILIERE ANIMATION

Avancement  au grade  de : Animateur  principal  de 2è"'a classe

Nom / Prénom Grade  actuel
Date  d'effet

de la nomination
CHEREL Stéphanie Animateur 15 /07  /2024

Mairie  de MONTFORT-SUR-MEU
Boulevard  Villebois  Mareuil
BP 86219
35162  MONTFORT-SUR-MEU  CEDEX
Tél. 02 99 09 0C) 17
Fax 02 99 09 14 04

mairie@montfort-sur-meu.fr
www.montfort-sur-meu.fr

'  ensemble  des agents  remplissant  les conditions  individuelles  d'avancement

Publié le 09/10/2024



Avancement  au grade  de : Adjoint  d'animation  prtncipal  1ère  classe

Nom  / Prénom Grade  actue(
Date  d'effet

de la nomination

JEHANNIN

Sandrine
Adjoint  d'animation  principal  2è"  classe 15/07/2024

" ensemble  des agents  remplissant  les conditions  individuelles  d'avancement

FILIERE  MÉDICO-SOCIALE

Avancement  au grade  de : ATSEM  principal  lère  classe

Nom  / Prénom Grade  actuel
Date  d'effet

de la nominatîon

MACE  Virginte ATSEM principat  2ème  cLasse 15/07/2024

MORAND  Patricia ATSEM principaL  2ème  cLasse 15/07/2024

issant les conditions  individuelles  d'avancement

FILIERE  TECHNIQUE

Avancement  au grade  de : Technicien  principal  lè"'  classe

Nom  / Prénom Grade  actuel
Date  d'effet

de la nomination

GUERIN  Mîchel Technicien  principaL  2è"'- classe 15/07/2024

" ensembke des

Total

les conditions  individuelles  d'avancement

mmes  / Femmes  susce tibles  d'être

Hommes

1

Femmes

o

A  : Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans un délai  de deux  mois  à compter  de

sa pubLicité,  d'un  recours  contentieux  par courrier  adressé  au Tribunal  administratif  de

Rennes.

Fait  à Montfort-sur-Meu

Le 15  juillet  2024

Pour  le  Maire  empêch

Marcelle  LE GUELLEC,

Adjointe  au Maire,  7:
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SCIAS
Ceit INTECCdKIJ1AL

DAcrioN SidA’ C Arrêté n° A2024 10
A I Ou[:1, DE R[Mis —

ARRETE

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
DU CIAS A L’OUEST DE RENNES AU TITRE DE L’ANNEE 2024

Le Président du CIAS à l’ouest de Rennes sis Place Toulouse Lautrec à MORDELLES (35310)

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26, L.522-28 et L.522-29
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu l’arrêté du CIAS en date du 15 décembre2021 portant sur les Lignes Directrices de Gestion,
Vu la délibération du Conseil d’Administration du CIAS en date du 13 mars 2024 portant sur les propositions
d’avancement de grades au titre de l’année 2024,

ARRETE

ARTICLE 1: Le tabLeau annueL d’avancement de grade au titre de L’année 2024 est étabLi comme
suit:

4 ., Proportion H/F des agents,.:
., Apres critere LDG, proportion H/F des

promouvables (apres verification des -

Avancement au grade de . - agents susceptibles d etre promus
conditions_statutaires)

\* TOTAL H F TOTAL H F
Attaché hors classe •‘ .. 1 1
Attaché principal 1 1
Educateur de jeunes enfants de classe 3 3 1 1
exceptionnelle
Assistant socio-éducatif de classe 1 1
exceptionnelle
Ingénieur Principal 1 1
Psychologue HC 1 1
CATEGORIEA 8 2 6 1 1
Aide-soignant classe sup 1 1
Auxiliaire de puériculture classe sup 1 1 1 1
Rédacteur Principal 2&e cl, 1 1 1 1
Rédacteur Principal 1ère cl. 1 1
CATEGORIES 4 0 4 2 2
Adjoint Technique ppal 2ème classe 3 1 2 1 1
Adjoint Technique ppal 1 classe 2 1 1 2 1 1
Agent social ppal 2” classe 5 S 1 1
Agent social ppal 1 classe 7 7 1 1
CATEGORIEC 17 2 15 5 1 4
TOTAL 29 4 25 8 1 7

Publié le 03/09/2024



NOM PRENOM Grade actuel Avancement au grade de
MAXIMIN Maud Educateur Jeunes Enfants Educateur j enfant CIEx
DALLE Françoise Rédacteur Rédacteur Pal 2C1
BERTIN Céline Auxiliaire puér Cl N Auxiliaire puér Cl Sup
LATOUCHE Delphine Agent social Pal 2C1 Agent social Pal iCI
RAVANNE Stéphanie Agent social Agent social Pal 2C1
BLONDEL Stéphane Adjt tech Pal 2C1 Adjt tech Pal iCI
COLUAUX Véronique Adjt tech Pal 2C1 Adjt tech Pal iCI
BOUGEARD Sylvie Adjt tech Adjt tech Pal 2Cl

ARTICLE 2: Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’ ILLe et ViLaine
qui en assurera La publicité, en appLication de l’article L.522-26 du Code général de
la fonction publique.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire L’objet, dans un dé[ai de deux mois à compter de sa pubLicité,
d’un recours contentieux par courrier adressé au TribunaL administratif de Rennes 3, Contour
de la Motte, C5 44416, 35044 Rennes Cedex, au par l’appLication TéLérecours citoyens
accessibLe à partir du site www.teterecours.fr.

Mordelles, le 27 Août 2024

Alain PITON

Président du CIAS à l’ouest de Rennes

I
%Re;es’
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ARRETE  ETABLISSANT  LE TABLEAU  ANNUEL  D'  AVANCEMENT  DE
GRADE  AU TITRE  DE L'  ANNEE  2023

Le Mafre  de Pléchâtel,

Vu le Code  général  de la fonction  publique,  notamment  les articles  L.522-26,  L.52248  et L.522-29
Vu les statuts  particuliers  des cadres  d'emplois  de la Fonction  Publique  Territoriale,
Vu la délibération  du 7 juin  2010  relative  à la détermination  des-ratios-promouvables  >),

Vu l'arrêté  du 14 décembre  2021 portant  sur les Lignes  Directrices  de Gestion  à compter  du 1'-' janvier
2022,

ARRÊTE

ARTICLE  I : Le tableau  annuel  d'avancement  de grade  au titre  de l'année  2023  est  établit  comme  suit

Avancement  au grade  de : Aqent  de maîtrise

Nom  / Prénom Grade  actuel Date  d'effet  de la nomination
MARCHAND  Julien Adjoint  technique  principal

2è"  classe
O1 /08/2023

" ensemble  des  agents  remplissant  les conditions  individuelles  d'avancement

Avancement  au qrade de : %ent  de maîtrise principaL

ü;; W:P;î;;i;;hl,Ll,p e ::;:  :'=:::trÏ0se  :o,aï: :':S';t de la nomination

" ensemble  des agents  remplissant  les conditions  individuelles  d'avancement

Avancement  au grade  de : Adjoint  administratif  territorial  principal  de 2è""  classe

;;,i iWï;m î;:l,;  ;;:,;l:l,s,atl,f  :D;:53 :';:Ht de la nomination

" ensemble  des  agents  remplissant  les conditions  individuekles  d'avancement
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ARTICLE  2 : Le présent  tableau  d'avancement  sera transmis  au Centre  de Gestion  d'llLe  et Vilaine  qui

en assurera  la publicité,  en application  de l'article  L.522-26  du Code  général  de la fonction

publique.

ARTICLE  3 : Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa publicité,

d'un  recours  contentieux  par courrier  adressé  au Tribunal  administratif  de Rennes 3,

Contour  de la Motte,  CS 44446, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application  Télérecours

citoyens  accessible  à partir  du site  www.telerecours.Fr.

Fait  à Pléchâtel,

Le 21 jutn  2023

Le Maire,

Éric BOUFUSSEAU

û_=%

ki'r.  - a 4 a 1  .  .l
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Arrêté portant modification de l’arrêté 2024-130 

 
Etablissant le tableau annuel d’avancement  

de grade au titre de l’année 2024 
 

2024-156 
 

Le Président de Roche aux Fées Communauté, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26, L.522-28 et 
L.522-29 
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,  
Vu la délibération DCC22-061 portant sur la révision n°1 des Lignes Directrices de Gestion, 
Vu l’arrêté n°182-2022 portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 
2022, 
Vu la délibération du conseil communautaire DCC 23-013 du 28 février 2023 fixant le taux de 
promotion pour des avancements de grade,  
Vu l’avis favorable du CST en date du 10 juin 2024, 
Vu la délibération du Bureau communautaire n°24-023 modifiant le tableau des effectifs, 
Considérant que l’arrêté 2024-130 ne tient pas compte des avancements au grade 
d’assistant d’enseignement artistique, 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2024 est 

établit comme suit :  
 
 Avancement au grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe 
  

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la 
nomination 

DOUCOURÉ Ousseiny Adjoint administratif 
territorial 

01/09/2024 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents 

promouvables * 
Total Hommes Femmes 

1 1 0 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles 

d’être promus 
Total Hommes Femmes 

1 1 0 
 
 Avancement au grade d’Assistant de conservation principal de 1ère classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la 
nomination 

DORGERE Sandrine Assistant de conservation 
principal de 2ème classe 

01/09/2024 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents 

promouvables * 
Total Hommes Femmes 

1 0 1 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles 

d’être promus 
Total Hommes Femmes 

1 0 1 
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Avancement au grade d’Attaché principal territorial 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la 
nomination 

PEIGNÉ Fabienne Attaché territorial 01/09/2024 
 

Proportion Hommes / Femmes des agents 
promouvables * 

Total Hommes Femmes 
1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles 
d’être promus 

Total Hommes Femmes 
1 0 1 

  
Avancement au grade d’Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe 

 
Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la 

nomination 
KAMYSCHINETS Victoria Assistant d’enseignement 

artistique principal de 2ème 
classe 

01/01/2024 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents 

promouvables * 
Total Hommes Femmes 

2 1 1 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles 

d’être promus 
Total Hommes Femmes 

1 0 1 
 
 
ARTICLE 2 :  Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille 

et Vilaine qui en assurera la publicité, en application de l’article L.522-26 du 
Code général de la fonction publique.   

 
ARTICLE 3 :   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de 

sa publicité, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal 
administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

 
 

Fait à RETIERS Le 11 septembre 2024 
 
 

Le Président,  
 
 

 
Luc GALLARD 

 

http://www.telerecours.fr/
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Chrystele BAUDU
Tampon
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ARRÊTÉ N° 088_2024 ETABLISSANT LE TABLEAU 
ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 

AU TITRE DE L’ANNEE  2024 
 
 
 
 

Le Président de la communauté de communes Val d’Ille Aubigné, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,  
Vu la délibération n° 164-2009 du 06 octobre 2009 fixant les ratios “promus-promouvables”, 
Vu l’arrêté n°320/2022 du 24/10/2022 établissant les nouvelles Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er novembre 
2022, 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2024 est établit comme suit :  
 

 Avancement au grade de : TECHNICIENNE PRINCIPALE 1ère CLASSE 
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 
GUILLY Céline  Technicienne principale 2ème classe 01/11/2024 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  
Total Hommes Femmes 

1 0 1 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 
Total Hommes Femmes 

1 0 1 
 

 Avancement au grade de : ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 
HILLION Patrick  Adjoint technique 01/04/2024 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 
Total Hommes Femmes 

1 1 0 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 
Total Hommes Femmes 

1 1 0 
 

Avancement au grade de : ADJOINTE TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 
CHERIAUX Jennifer  Adjointe technique principal 2ème classe 01/04/2024 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 
Total Hommes Femmes 

2 0 2 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 
Total Hommes Femmes 

1 0 1 
 

ARTICLE 2 : Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine qui en assurera la publicité, 
en application de l’article 80 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée.   
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, d’un recours contentieux 
par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
                  Fait à Montreuil-le-Gast, le 5 avril 2024 
  Par délégation du Président, 
   

 

 
Publié le 10/04/2024

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ P_114_2024 
ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 

AU TITRE DE L’ANNEE 2024 
 
 

Le Maire de la commune de Val d’Anast, 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26, L.522-28 et L.522-29 
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,  

Vu la délibération n°10-38 du 03/05/2010 relative à la détermination des « ratios-promouvables », 

Vu l’arrêté n°P-68-2020 portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1 janvier 2021, 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2024 est établit comme suit :  
 
 Avancement au grade de : Agent de maîtrise principal 
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 

HELIGON Laurent Agent de maîtrise 01/06/2024 

   

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  

Total Hommes Femmes 

1 1  

   

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

   

 
 Avancement au grade de : Adjoint technique pal 2 cl 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 

DURAND Chantal Adjoint technique 01/06/2024 

GUILLEMAIN Jessica Adjoint technique 01/06/2024 

TORRECILLAS CHEREL 
Marc Etienne 

Adjoint technique 26/11/2024 

   

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

3 1 2 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

   

 
 Avancement au grade de : Adjoint administratif pal 1 cl 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 

ESLAN Marie Anne Adjoint administratif 
pal 2 cl 

01/10/2024 

   

   

   

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

1  1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 
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ARTICLE 2 :  Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine qui 

en assurera la publicité, en application de l’article L.522-26 du Code général de la fonction 
publique.   

 
ARTICLE 3 :   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, d’un 

recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, 

CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

 

Fait à Val d’anast Le 24 Mai 2024 

Signature (et référence) de l’autorité 

territoriale 

 

http://www.telerecours.fr/
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